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Plan sectoriel des lignes de transport d'électricité (PSE)

Projet du 14 janvier 2000

Information et participation de la population, mars/avril 2000

Le projet relatif au plan sectoriel des lignes de transport d'électricité (PSE) du
14 janvier 2000 est publié officiellement, conformément à l'article 4 de la loi fédérale
du 22 juin 1979 sur l'aménagement du territoire (LAT; RS 700), aux fins d'informer
la population et de lui permettre de participer. Les citoyennes et citoyens (parti-
culiers) ainsi que les corporations de droit public et privé peuvent se prononcer sur
ledit projet.

Editeurs Office fédéral de l'énergie (OFEN)

Office fédéral de l'aménagement du territoire (OFAT)

Contenu Le PSE donne une vue d'ensemble du réseau existant ainsi
que des projets de lignes de transport d'électricité en Suisse.
Il porte sur le réseau des entreprises d'électricité des niveaux
de tension de 380 et 220 kV et sur celui des chemins de fer
du niveau de tension de 132 kV.

Le PSE sert à évaluer les projets de construction de ligne
dans une perspective globale et à donner des informations
claires sur cette évaluation. Ce faisant, deux objectifs princi-
paux sont poursuivis:

Prendre en compte suffisamment tôt dans le processus
d'aménagement les intérêts de l'organisation du territoire et
de la protection de l'environnement; le PSE aura ainsi des ré-
percussions positives aux niveaux écologique et financier.

Améliorer, à la faveur des transformations et des extensions
prévues, le réseau existant en corrigeant les tracés présentant
des inconvénients importants et en regroupant les lignes de
transport.

Il est possible de consulter une brochure sommaire sur ce
thème sur Internet, aux deux adresses suivantes:
www.admin.ch/bfe et www.amenagement.admin.ch.

Durée de cf. communications dans les organes de publication
dépôt public officiels des cantons.
En règle générale, 20 à 30 jours pendant la période de
mars/avril 2000.
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Lieux de dépôt En règle générale, auprès des services cantonaux chargés de
l'aménagement du territoire.

Sur préavis:

Office fédéral de l'énergie, Monbijoustrasse 74, 3003 Berne,
tél. 031 322 56 63 / 031 323 22 41

Office fédéral de l'aménagement du territoire, Einstein-
strasse 2, 3003 Berne, tél. 031 322 40 58

Renseignements Auprès des organes suivants:

en règle générale, les services cantonaux chargés de l'aména-
gement du territoire
(cf. communications dans les organes de publication
officiels des cantons)

Office fédéral de l'énergie, tél. 031 322 56 63 /
031 323 22 41

Office fédéral de l'aménagement du territoire,
tél. 031 322 40 43

Avis et délais Les observations concernant le projet de plan sectoriel seront
formulées par écrit et adressées comme suit:

Les particuliers et les corporations locales ou régionales
adressent leurs avis en règle générale aux cantons
(adresse et délai: cf. communications dans les organes de pu-
blication officiels des cantons)

Les services et les organismes qui sont consultés directement
adressent leurs avis à l'Office de l'énergie, Section Marchés
de l'énergie et approvisionnement énergétique, 3003 Berne,
pour le 31 mai 2000 au plus tard.

Sont consultés directement:

− les services fédéraux concernés;

− les cantons;

− les autorités des pays limitrophes;

− les organisations du secteur économique de l'électricité;

− les organisations de protection de l'environnement    
      (selon l'ODOP)

8 février 2000 Office fédéral de l'énergie

Office fédéral de l'aménagement du territoire


